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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Crise viticole dans les Pyrénées-Orientales et ses conséquences socio-économique
Question écrite n° 98

Texte de la question

Mme Sophie Blanc alerte Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt sur la
crise viticole qui frappe durement les Pyrénées-Orientales, en particulier ses vignerons, confrontés à une
situation économique et sociale extrêmement critique. Les récents rapports et témoignages des exploitants
viticoles traduisent une véritable détresse face à des récoltes catastrophiques qui les placent en deçà du seuil
de rentabilité, menaçant non seulement leur subsistance, mais aussi la survie d'un secteur profondément ancré
dans l'histoire et l'économie locale. Cette crise ne se résume pas à une simple mauvaise récolte, mais elle
s'inscrit dans une série de difficultés qui, cumulées, aboutissent à une catastrophe sociale d'une ampleur inédite
pour la région. Les vignerons, frappés par la sécheresse persistante, l'inflation des coûts de production et la
baisse de la demande, se trouvent aujourd'hui dans l'incapacité de couvrir leurs coûts, risquant ainsi de perdre
non seulement leur emploi mais aussi leur patrimoine familial, souvent transmis de génération en génération.
Face à cette situation, des actions immédiates et adaptées sont nécessaires. Il en va de la survie d'une filière
qui fait partie intégrante de l'identité culturelle et économique de la France, mais surtout de la vie de milliers de
familles qui dépendent directement ou indirectement de ce secteur. Les vendanges de 2024 dans les Pyrénées-
Orientales sont largement en berne. Selon les témoignages recueillis, certaines exploitations viticoles ont
enregistré une baisse de production de 50 %, voire plus, par rapport aux années précédentes. La récolte de
cette année est largement en dessous du seuil de rentabilité, menaçant non seulement les revenus des
vignerons mais aussi l'avenir des exploitations. Si rien n'est fait, c'est toute une filière qui risque de s'effondrer,
entraînant des milliers de personnes dans une catastrophe sociale majeure. En effet, la viticulture est un secteur
vital pour l'économie locale, employant directement des milliers de travailleurs et en faisant vivre des entreprises
qui dépendent de son activité (coopératives, prestataires de services, transporteurs, commerces locaux, etc.).
Les vignerons ne peuvent pas absorber seuls les conséquences de cette crise, et des solutions doivent être
mises en place rapidement pour éviter une vague de faillites et un chômage massif. Les viticulteurs, accablés
par les conditions climatiques dévastatrices de ces dernières années, ne disposent plus des ressources
financières nécessaires pour investir dans leurs exploitations. Les coûts de production, eux, continuent
d'augmenter de manière exponentielle, notamment en raison de la hausse du prix de l'énergie et des matières
premières. Dans ces conditions, nombreux sont ceux qui envisagent d'abandonner leur activité, ce qui aurait des
conséquences désastreuses sur la ruralité française et sur le maintien des traditions agricoles qui font la
renommée de la France. La sécheresse qui sévit dans les Pyrénées-Orientales a encore accentué la détresse
des vignerons. Alors que ces derniers sont déjà confrontés à des conditions de travail difficiles, l'absence de
pluie a sérieusement compromis la qualité et la quantité des récoltes. Certaines parcelles ont été entièrement
dévastées, sans aucune possibilité de rattrapage. Les changements climatiques qui affectent aujourd'hui les
régions viticoles françaises doivent faire l'objet d'une réflexion nationale et européenne. Il est indispensable de
mettre en place des dispositifs d'accompagnement pour aider les vignerons à adapter leurs pratiques face aux
nouvelles conditions environnementales. Le développement de systèmes d'irrigation adaptés, de nouvelles
pratiques culturales ou encore la recherche de cépages plus résistants doivent être encouragés pour préserver
le patrimoine viticole et éviter de nouvelles crises à l'avenir. À ce jour, les mesures annoncées par l'État, bien
que nécessaires, restent largement insuffisantes pour répondre aux besoins urgents des vignerons. Les aides à
l'arrachage de vignes, par exemple, ne peuvent en aucun cas être une solution viable à long terme, puisqu'elles

Page 1 / 3

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE98


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE98

reviennent à sacrifier des hectares de vignobles, souvent implantés sur des terres familiales depuis plusieurs
générations. Cette solution ne peut être envisagée que dans le cadre d'une restructuration réfléchie du secteur
et en aucun cas comme une réponse immédiate à la crise actuelle. Il est également urgent de repenser les
aides économiques destinées aux vignerons. Les dispositifs d'indemnisation des pertes de récoltes, par
exemple, devraient être simplifiés et élargis, afin de permettre une prise en charge plus rapide et plus efficace
des exploitants en difficulté. De même, il serait pertinent d'envisager des allègements fiscaux temporaires pour
les viticulteurs les plus durement touchés, en attendant que la situation se stabilise. Par ailleurs, il est crucial de
favoriser l'accès à des crédits bonifiés pour permettre aux vignerons de continuer à investir dans leurs
exploitations. Sans ces investissements, il sera impossible pour la filière viticole de se moderniser et de
s'adapter aux nouveaux défis climatiques et économiques. Mme la députée aimerait savoir quelles actions Mme
la ministre entend entreprendre pour sauver la filière viticole. Il existe plusieurs possibilités. Renforcer les aides
d'urgence : il est essentiel de débloquer immédiatement des fonds pour soutenir les exploitants en difficulté.
Cela pourrait passer par la mise en place d'un fonds de solidarité spécifique pour la viticulture, destiné à couvrir
les pertes de revenus et à éviter les faillites. Faciliter l'accès aux crédits bonifiés : en partenariat avec les
banques, l'État pourrait garantir des prêts à taux réduits pour permettre aux viticulteurs de continuer à investir
malgré la crise. Cela serait particulièrement pertinent pour les exploitants qui souhaitent moderniser leurs
installations et s'adapter aux nouveaux défis climatiques. Simplifier les démarches administratives : les
dispositifs d'indemnisation des pertes de récoltes, trop souvent complexes et longs à mettre en oeuvre, doivent
être simplifiés pour que les aides parviennent plus rapidement aux exploitants en difficulté. Investir dans la
recherche et l'innovation : il est indispensable de soutenir la recherche pour développer des cépages plus
résistants à la sécheresse, ainsi que des pratiques agricoles plus durables et adaptées aux conditions
climatiques futures. Des programmes de formation et de sensibilisation à ces nouvelles pratiques pourraient être
mis en place pour accompagner les vignerons dans cette transition. Promouvoir le tourisme viticole : afin de
compenser les pertes de revenus liées à la vente de vin, il serait pertinent de développer le tourisme viticole, qui
pourrait offrir une nouvelle source de revenus pour les exploitants. L'État pourrait, à cet effet, encourager les
initiatives locales visant à valoriser le patrimoine viticole français. Encourager les circuits courts : en facilitant
l'accès des vignerons aux marchés locaux et en encourageant la vente directe, il serait possible de réduire les
intermédiaires et d'augmenter les marges des exploitants. Des partenariats avec les collectivités locales
pourraient également être envisagés pour favoriser la consommation locale de vin. La crise viticole que
traversent actuellement les Pyrénées-Orientales et de nombreuses autres régions françaises est d'une ampleur
sans précédent. Si rien n'est fait rapidement, un pan entier du patrimoine agricole et culturel français risque
d'être perdu, ainsi que des milliers d'emplois dans les zones rurales. Les vignerons, au bord du désespoir,
attendent de l'État un soutien concret et immédiat. Elle souhaite connaître ses intentions à ce sujet.

Texte de la réponse

La filière viticole dans les Pyrénées-Orientales fait face à de sérieuses difficultés liées à une mortalité des vignes
élevés due à la sécheresse qui sévit depuis avril 2022, entraînant des rendements historiquement bas dans le
cadre d'une conjoncture économique déjà défavorable. Pleinement conscient de ces difficultés, le
Gouvernement a mis en place plusieurs mesures, en concertation avec les représentants des organisations
professionnelles viticoles. Parmi celles-ci, des mesures visant à aider au rééquilibrage de l'offre et de la
demande de façon conjoncturelle puis structurelle ont été mise en œuvre. Ainsi, le département des Pyrénées-
Orientales a pleinement bénéficié de la mesure de distillation de crise, avec près de 4,1 millions d'euros (M€)
versés en 2023-2024, représentant un total de 55 000 hectolitres (hl) de vins excédentaires retirés du marché.
Également, une mesure d'arrachage définitif négociée depuis un an a été approuvée par la Commission
européenne début octobre. Un budget maximum de 120 M€ est alloué à la mesure, pour un montant d'aide
unitaire de 4 000 € /hectare (ha), ce qui permettra d'arracher au maximum 30 000 ha, soit près de 4 % de la
surface plantée en vigne à l'échelle nationale. L'ouverture du guichet par FranceAgriMer pour les demandes
d'aide a été réalisée le 15 octobre, avec une clôture des demandes fixée au 13 novembre. Les opérations
d'arrachage seront réalisées au premier semestre 2025, pour réduire le potentiel de production avant la
prochaine campagne viticole. Il est à noter que lors de l'enquête menée par FranceAgriMer courant 2024,
destinée à évaluer par département la superficie de vignes que les opérateurs souhaitaient arracher, les
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Pyrénées-Orientales avaient manifesté un intérêt important pour la mesure. Par ailleurs, un fonds d'urgence
apportant une aide à la trésorerie des exploitations viticoles les plus touchées par les aléas climatiques et
économiques de l'année 2023 a été déployé dès février 2024. Sur les 81 M€ du fonds, 6 M€ ont été alloués aux
Pyrénées-Orientales, ce qui en fait le cinquième département le mieux doté. Les professionnels viticulteurs ou
coopératives qui auraient souscrits des prêts garantis par l'État (PGE) qu'ils n'auraient pas encore pu
rembourser peuvent solliciter auprès de deux réseaux bancaires engagés un dispositif de prêt bonifié spécifique
à la viticulture (taux bonifié de 2,5 % représentant une mobilisation budgétaire de l'État de près de 10 M€). Par
ailleurs, à l'initiative de la ministre chargée de l'agriculture, le Gouvernement a décidé de mettre en place des
aides de trésorerie sous la forme de prêts à court et plus long terme, ces derniers répondant à la demande
spécifique des viticulteurs. Ces prêts de plus long terme, jusqu'à 12 ans sont garantis à 70 % par BPI France.
Enfin, le département des Pyrénées-Orientales fait partie des départements éligibles au plan pour l'adaptation
de l'agriculture méditerranéenne aux impacts du dérèglement climatique. Un appel à manifestation d'intérêt,
piloté par les préfets de région concernés, a été mis en place. Ces derniers sont en charge de la labellisation de
zones géographiques en « aires agricoles de résilience climatique », au sein desquelles ont vocation à émerger
des projets territoriaux. Cette labellisation permettra aux projets associés l'accès à des dispositifs d'aides
spécifiques. L'ensemble de ces actions illustre l'extrême attention portée par le Gouvernement à la situation des
viticulteurs, et en particulier dans les Pyrénées-Orientales.
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